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Arrêté N°

Épreuve motocycliste "l'Endurance du Plateau" – 22 et 23 juillet 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la  demande reçue le 22 avril  2023 de M.  Léo KOVACIC, Président  du  Moto-Club  de
Besançon-Gonsans  en  vue  d’organiser  les  22  et  23  juillet  2023,  au  départ  de  MAGNY-
CHATELARD, une compétition sportive motocycliste intitulée "Endurance du Plateau" ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 15 avril 2023 de prendre en charge les frais du
service d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique
ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance établie en date du 31 mai 2023 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives
consulté et l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Léo KOVACIC,  Président  du Moto Club de Besançon–Gonsans,  est
autorisé à organiser, le samedi 22 juillet 2023 de 16h00 à 19h00 et le dimanche 23 juillet 2023
de 07h00 à 20h00  une manifestation motocycliste intitulée "Endurance du Plateau" qui se
déroulera  au  départ  de MAGNY-CHATELARD sur  un  parcours  en  boucle,  sur  terrains
communaux et privés.

Le parcours  emprunte principalement les champs et les bois  situés sur  les  territoires  des
communes de MAGNY-CHATELARD et GONSANS.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 1/5
Tél : 03 81 25 10 92
mathilde.rougemont@doubs.gouv.fr
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ARTICLE 2 :  Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont
celles définies sur le plan présenté par le responsable de l’association figurant dans le dossier
transmis via la plateforme manifestationsportives.fr.

ARTICLE  3 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public  

- épreuve d’endurance moto d’une durée de 6h en duo qui se déroule à Magny-Châtelard au
lieu dit « Les alouettes » sur un parcours d’environ 10 kms,

-  le samedi 22 juillet de 16h00 à 19h00 et le dimanche matin 23 juillet de 07h00 à 08h00
auront lieu les contrôles administratifs et techniques,

-  la course se fait par équipe de 2 pilotes qui se relayent,

- les épreuves sont ouvertes aux licenciés avec des motos homologuées,

- 200 spectateurs maximum sont attendus le dimanche,

- 300 compétiteurs maximum participeront aux courses,

- 80 membres de l'organisation encadreront la manifestation,

- 10 postes de commissaires au minimum seront positionnés sur le circuit,

- chaque pilote devra être en possession d’un extincteur,

-  le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : 1 médecin, 2 ambulances et 5 secouristes seront présents,

. 2 secouristes minimum devront être dédiés au public, conformément au référentiel
national et au calcul de l'organisateur.

Le médecin responsable de la médicalisation de l'épreuve devra valider le dispositif
de secours mis en place. En cas d'indisponibilité du médecin, des ambulances et/ou
des secouristes, la course devra être interrompue.

. la pose d'un hélicoptère peut être envisagée sur un terrain à proximité de la course,
en cas de nécessité,

- le parcours sera rubalisé et fléché dans sa totalité ; des panneaux « danger » seront mis en
place sur les points du circuit présentant une difficulté ainsi que des panneaux interdisant
l’accès à chaque chemin accédant au site,

- les zones "public" seront protégées par des banderoles sur piquets en bois,

- une liaison téléphonique portable sera utilisée pour prévenir, en cas de besoin, les secours ;
elle devra être testée avant la course ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les
services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte
(tél.  18  ou  112),  du  SAMU  (115),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro  de  la  ligne  téléphonique  utilisée  pour  l'alerte  des
secours,

- les accès réservés aux secours devront rester libres de toute gêne à la circulation.  A cet
effet,  il  sera  apporté  une  attention particulière  à  la  circulation et  au  stationnement  des
véhicules  ainsi  qu’à l’utilisation de barrières qui  devront être facilement escamotables ou
amovibles,

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex                                                           2/5
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- lors de la demande de secours, l'organisateur devra assurer l'accueil des engins de secours
et leur guidage sur les lieux de l'intervention,

-  pour  toute  intervention  sur  ou  via  le  parcours,  l'organisateur  devra  préciser  les  accès
éventuels que devront emprunter les secours et devra prendre toutes les mesures de sécurité
adéquates : interruption /cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

-  les zones interdites  au public  devront être clairement indiquées  et être neutralisées de
façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder
(rubalise, barrières, agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

-  concernant le respect de la tranquillité publique,  l'épreuve se déroulera principalement
dans les bois ; un contrôle technique des motos sera effectué, 

-  l'organisateur  devra  avoir  obtenu  l'accord  des  propriétaires  privés  concernés  par  la
manifestation,

- l'évaluation des incidences de l'activité du circuit sur l'environnement (évaluation NATURA
2000)  a  été  établie  par  l'organisateur  et  appelle  des  services  environnementaux  les
remarques suivantes :

. les équipes d'assistance et les commissaires de course devront être équipés de
kits de dépollution en cas d'accidents ou de casses mécaniques pouvant laisser échapper des
fluides moteur,

. afin de protéger le sol lors des interventions mécaniques, chaque concurrent doit
stationner sa moto sur un tapis environnemental,

.  une information des autres usagers de la forêt devra être effectuée,

.  l'ensemble du parcours devra être nettoyé minutieusement et le balisage enlevé
dans les plus brefs délais après la manifestation,

.  par  ailleurs  les  consignes  générales  des  manifestations  en forêt  devront  être
respectées :  ni  peinture ni  clous  sur  les arbres, feux interdits  dans  les bois, identification
l'équipage de balisage et de débalisage,

- en cas  de forte chaleur,  des  points  d'eau ou des bouteilles  d'eau gratuits  devront être
prévus,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- la manifestation ne devra pas empêcher les secours aux riverains,

-  dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la
sécurité de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels
sacs ou colis abandonnés,

-  en  cas  d'installation  de  chapiteaux  les  organisateurs  s’assurer  que  le  montage  de  ces
derniers répond au cahier des charges du constructeur et que les structures sont bien lestées
ou piquetées au sol,

-  l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France (www.meteofrance.com)  afin
d'anticiper,  en  cas  d'alerte  (vents  violents,  orages,  etc...),  une  éventuelle  évacuation  des
éventuels chapiteaux ou annulation de la manifestation,

- M. KOVACIC sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, dans le cadre normal du service ; l'attestation
sera également adressée par mail en préfecture le lendemain de la manifestation,
8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 3/5
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 la réglementation de la circulation  

-  un signaleur sera présent à chaque débouché et aux endroits dangereux afin d'assurer la
sécurité des concurrents et des usagers de la route ; ces signaleurs seront identifiés à l'aide
d'un gilet  de haute visibilité ;  ils  devront  être à  même de produire  une copie  de l'arrêté
autorisant la manifestation,

- des panneaux « manifestations » devront être mis en place par l’organisateur à l’approche
des intersections et points traversés,

-  les  accès  à  la  manifestation  et  aux  différents  parkings  pour  le  public  devront  être
clairement fléchés,

- un rappel du respect du code de la route devra être fait par l'organisateur aux participants
et une attention particulière sera à porter aux autres utilisateurs des chemins forestiers.

ARTICLE 5     : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que
les coureurs, directeur de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la
ligne de départ. Les stands de maintenance et de ravitaillement seront strictement interdits
au public.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Motocyclisme relatives aux
enduros  motocyclistes,  notamment  en  matière  de  secours  médicaux  et  de  lutte  contre
l’incendie  à  mettre  en  place  ainsi  que  les  règles  d’implantation,  de  signalisation  et  de
protection des zones accessibles au public.

ARTICLE 7 : Le circuit de la course d’enduro sera balisé par les soins et la responsabilité de
l'association organisatrice ; les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE 8 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 22 et 23 juillet 2023 exclusivement.

ARTICLE 9 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 11 :  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois sui-
vant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 4/5
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Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 12 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de PONTARLIER,
MM. les Maires des communes concernées,  le Directeur  des Services Départementaux  de
l'Education Nationale - SDJES,  le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I.T.
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
- M. le Directeur de l'agence ONF de BESANCON
- M. le Directeur de l’Office Français de la Biodiversité – 7 Clos des Noyers – 25530 

VERCEL
- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile
- M. Léo KOVACIC, Président du Moto-Club de Besançon-Gonsans.

Besançon, le 10 juillet 2023
Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 5/5
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ARRÊTÉ N°25-2023-07-10-        portant retrait de l’arrêté n°25-2023-06-28-00005 du 28 juin
2023 sur la cession et l’utilisation d’artifices de divertissement à l’occasion de la fête

nationale du 14 juillet 2023

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Pénal ;

VU le Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA) ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la
détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU le décret n°2023-576 du 8 juillet 2023 portant interdiction de la vente, du port et du transport
d'engins pyrotechniques et d'artifices de divertissement ;

VU l’arrêté n°25-2023-06-28-00005 du 28 juin 2023 sur  la  cession et l’utilisation d’artifices de
divertissement à l’occasion de la fête nationale du 14 juillet 2023 ;

CONSIDÉRANT que le décret n°2023-576 du 8 juillet 2023 interdit la vente, le port, le transport
et  l'utilisation  d'articles  pyrotechniques  et  artifices  de  divertissement  sur  l'ensemble  du
territoire national jusqu’au 15 juillet 2023 inclus ;

SUR proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 :  Il est procédé à compter de la publication du présent arrêté au retrait de l’arrêté
préfectoral n°25-2023-06-28-00005 du 28 juin 2023 sur la cession et l’utilisation d’artifices de
divertissement à l’occasion de la fête nationale du 14 juillet 2023.

Article 2     :   Le présent arrêté, conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative, peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
Mél : pref-  polices-administra  t  ives  @doubs.gouv.fr   1/2
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administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier – 25 000 Besançon) dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article  6     :   La  directrice  de  cabinet  du  préfet du  Doubs,  MM.  Les  Sous-préfets
d’arrondissement, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant du
groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

2/2

Fait à Besançon, le 10 juillet 2023

Le Préfet,

signé

Jean-François COLOMBET
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